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Arrêté n°19/CT/2024 du 07/02/2024 portant délégation de fonction et délégation de 
signature au profit de madame MAHANA Léontine aux fins de célébration de mariages 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004, modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007, modifiée, portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008, modifié, portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le dossier de mariage entre monsieur TEIHOARII Jean, René, Tavakearii et madame ROIHAU 
Doyenne, Noëlla ; 

VU le dossier de mariage entre monsieur ROIHAU Hervé, Teravero et madame MAHANA Jacky, 
Raureva ; 

VU le dossier de mariage entre monsieur MAHANA Sébastien, Tuarii et madame DAVY Maeva, Anne-
Marie ; 

VU le courrier en date du 24 janvier 2024 de madame Léontine Mahana, conseiller municipal, adressé à 
monsieur le maire et enregistré au secrétariat de la mairie de Tevaitoa le 24 janvier 2024 ous le numéro 
303 ; 

 
Considérant qu’au titre de l’article L 2122-18 du code général des collectivités territoriales (CGCT), le maire 
peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs 
de ses adjoints et à des membres du conseil municipal ; 
 
Considérant la demande, en date du 24 janvier de 2024, adressée à monsieur le maire émanant de madame 
Léontine Mahana, conseiller municipal, de procéder à la célébration des mariages de monsieur TEIHOARII 
Jean, René, Tavakearii et madame ROIHAU Doyenne, Noëlla ; de monsieur ROIHAU Hervé, Teravero et 
madame MAHANA Jacky, Raureva ; de monsieur MAHANA Sébastien, Tuarii et madame DAVY Maeva, 
Anne-Marie ; 
 
Considérant que rien ne s’oppose à ce qu’un conseiller municipal puisse exercer les fonctions d’officier d’état 
à la double condition d’être de nationalité française et d’avoir reçu délégation dans les conditions fixées par 
l’article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
 

ARRETE 

Article 1 :  Délégation de fonction est donnée à madame MAHANA Léontine aux fins de célébrer les 
mariages suivants : 

 

 Monsieur TEIHOARII Jean, René, Tavakearii et madame ROIHAU Doyenne, Noëlla ; 

 Monsieur ROIHAU Hervé, Teravero et madame MAHANA Jacky, Raureva ; 

 Monsieur MAHANA Sébastien, Tuarii et madame DAVY Maeva, Anne-Marie ; 
 
Article 2 :  Délégation de signature est donnée à madame MAHANA Léontine aux fins de signer tous les 

documents relatifs aux mariages mentionnés à l’article 1. 
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